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EDITO

Depuis le 1er janvier 2021, la nouvelle organisation territoriale de
l’Etat est en place. Les équipes déjà pleinement investies dans la
gestion de la crise sanitaire et ses conséquences ont été
largement sollicitées pour donner corps et mouvement à ce
nouvel édifice. Dans ce contexte, la pertinence et la force de
réaction du réseau « jeunesse et sports » ont été manifestes. 

La mise en place des DRAJES et des SDJES consacre
l’adossement des politiques de notre champ à celles du ministère
de l’éducation nationale pour converger vers un double objectif
d’accompagnement des jeunes vers l’autonomie, en prenant
appui sur le principe de la continuité éducative, et de
développement d’une société de l’engagement au cœur des
territoires. 

La directive nationale d’orientation diffusée en ce début d’année témoigne de notre ambition en la
matière, ambition que je souhaite partager avec les services déconcentrés chargés de la mise en
œuvre des politiques publiques que nous portons ensemble. Document structurant, cette DNO
constituera la colonne vertébrale du dialogue qui devra s’instaurer entre notre administration centrale et
les autorités locales en régions et départements.

La DJEPVA en lien avec la direction des sports s’emploiera à soutenir et animer les services
déconcentrés dans la mise en oeuvre de ces politiques publiques.
 
En ce début d’année, les actions structurantes se déploient dans de nombreux chantiers comme en
témoigne cette Lettre d’Information. . 

Jean-Benoit DUJOL

Délégué interministériel à la jeunesse,

Directeur de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative

 

À LA UNE

 

 
Organisation territoriale de l'Etat :

l'administration centrale et les services académiques
à la jeunesse, à l'engagement et aux sports sont à l'oeuvre

 
 
Au terme d'un chantier organisationnel qui aura duré près de 18 mois, l'adossement formel du champ

jeunesse, engagement et sports au pilier de l'éducation nationale est effectif depuis le 1er janvier 2021.

5400 agents dont 2000 exreçant aux niveaux régional et départemental et environ 400 en

administration centrale rejoignent le périmètre ministériel de l'éducation nationale. A ces effectifs

s'ajoutent 1500 conseillers techniques sportifs oeuvrant dans les fédérations sportives. 17 délégations

régionales académiques à la jeunesse, à l'engagement et aux sports sont créées auprès des recteurs

de région académique et 96 services départementaux à la jeunesse, à l'engagement et aux sports sont

installés auprès des IA-DASEN. Les textes instaurant cette nouvelle configuration et précisant les

compténces des nouvelles entités sont disponibles sur Legifrance - JORF du 30 décembre 2020.

 

LA PAROLE À

Jérôme FOURNIER, délégué régional académique du
Centre - Val de Loire et chef du service départemental du
Loiret revient sur la préfiguration ayant présidé à la création de la

DRAJES. Il évoque également les perspectives de synergie des

politiques publiques "éducation nationale" et "jeunesse,

engagement, sports". Enfin, il rappelle les enjeux de l'animation

territoriale du réseau JES et de l'articulation entre le niveau

régional et les entités départementales.

 

ACTUALITÉS

#Vie associative ——
Le fonds pour le développement de la vie associative (FDVA) voit ses crédits augmenter
en 2021 avec une dotation de 5 millions d’euros supplémentaires à la dotation initiale de 33

millions d'euros afin de faire face à la situation nouvelle créée par la crise que nous traversons.

Conformément à l’article 272 de la loi de finances pour 2020, vient s'y ajouter une quote-part de

20% des comptes bancaires inactifs acquis à l'Etat. Le FDVA devrait atteindre en 2021 au

moins 50 millions d’euros.

La campagne 2021 est lancée pour le FDVA formation et le FDVA Fonctionnement-
innovation (appels à projets départementaux).

#Partenariat JEP ——
Le plan de relance - mesure FONJEP Jeunes comprend le déploiement de 2000 « postes

FONJEP » : 1000 postes en 2021 et 1000 postes en 2022. Ces subventions, directement liées

à l’emploi, ont pour objectif de soutenir le recrutement de jeunes (entre 18 et 30 ans) dans le

secteur associatif (utilité sociale, éducation, social, sport, culture, environnement...). Ces postes

sont gérés de façon déconcentrée. 

La Fédération française des MJC a été placée en liquidation judiciaire le 7 janvier 2021.

Les acteurs du réseau MJC issus des deux têtes de réseau (ex.FFMJC et CMJCF) travaillent

de concert à la mise en place d’une animation des MJC qui s’appuie sur les forces territoriales

des deux structures. La DJEPVA, avec d’autres partenaires nationaux, accompagne la

démarche pour maintenir l’animation et le pilotage des 1 000 MJC de France. 

#Politiques éducatives ——
Pour relancer la dynamique du Plan mercredi dont les conventions ont été gelées en raison

de la crise sanitaire à partir du mois de mars 2020, le ministère de l’éducation nationale, de la

jeunesse et des sports, associé à la caisse nationale des allocations familiales (CNAF) et aux

fédérations d’éducation populaire, lance un plan de relance du Plan mercredi. Ce plan s’appuie

sur des mesures financières portées par la CNAF et sur des actions d’accompagnement en

matière d’ingénierie pédagogique et de simplification administrative portées par le ministère. 

La DJEPVA a réalisé le bilan du dispositif « Colos apprenantes » développé en 2020 sur les

plans quantitatif et qualitatif, réalisé à la faveur des nombreux retours d’expérience conduits

avec les services déconcentrés et dont les recommandations constitueront le fil rouge des

conditions de mise en œuvre de l’édition 2021.

Le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service

national universel a introduit un nouveau type d’accueil avec hébergement, le séjour de

cohésion, conduisant à une adaptation nécessaire de l’outil SIAM (Système d’Information

des Accueils de Mineurs) qui intègre désormais ce nouveau type d'accueil.

#Mobilité internationale ——
Le 11 décembre 2020, un accord politique a été trouvé entre le Conseil, la Commission et le

Parlement européens sur le Corps Européen de Solidarité et Erasmus + 2021-2027. Les

procédures de validation vont entrainer un retard des appels à projets pour les bénéficiaires. La

DJEPVA en lien avec l’Agence Erasmus + communiquera régulièrement sur les évolutions vers

les services déconcentrés.

Lors des Conseils d’administration de l’OFAJ et de l’OFQJ de décembre, le principe d’un plan

de relance des échanges a été acté. Il devrait prendre la forme d’une communication renforcée

autour de la mobilité et de son caractère éducatif, qu’elle soit citoyenne et engagée ou

apprenante et encadrée.

En partenariat avec la DJEPVA, le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères lance

la septième édition de l’appel à projets Jeunesse qui s’adresse aux collectivités territoriales

souhaitant favoriser la mobilité et l’engagement à l’international de la jeunesse de leurs

territoires. Il est ouvert du 10 décembre 2020 au 10 mars 2021.
Le Youth Wiki a publié de nouvelles cartes interactives sur les politiques de volontariat, la

participation des jeunes, l'inclusion sociale, l’éducation et la formation, l’emploi et

l'entrepreneuriat ainsi que le travail de jeunesse. La DJEPVA contribue activement à cette

encyclopédie en ligne des politiques de jeunesse, soutenue par le programme Erasmus+.

🔗

 A consulter 
      Fiche Repère La mobilité européenne et internationale des jeunes : enjeux et dispositifs

Adoptés par sa Commission Education populaire et son bureau
deux avis ont été rendus par le COJ.

🔗

 Comment mieux faire coopérer l'Education populaire et
l'Ecole pour former des jeunes citoyens actifs

🔗

 Relancer et généraliser les Projets Educatifs Territoriaux
(PEdT)
 
Le COJ a remis son Rapport portant sur l’évolution de la
Garantie jeunes.

Conseil d'orientation des politiques de jeunesse 
 

 #Politiques de jeunesse ——
Les premières assises du mentorat se sont tenues le 19 janvier en visioconférence.

Organisées par le Collectif mentorat, ces assises ont eu pour objectif de lancer un grand

mouvement en faveur du mentorat pour la réussite de la jeunesse en créant un écosystème

d’acteurs. Plusieurs membres du gouvernement ont participé à cet événement, dont la

secrétaire d’Etat chargée de la Jeunesse et de l’Engagement. Les débats ont également permis

de mettre en lumière l’intérêt porté au mentorat au niveau de l’Union européenne. 

La circulaire du Premier ministre n°6231 du 20 novembre 2020 vise à élaborer des
contrats territoriaux de relance et de transition écologique (CRTE). Conclus entre l’Etat et

des collectivités, ils s’inscrivent dans la continuité des CPER rénovés et des programmes

opérationnels européens et visent l’ensemble des territoires infrarégionaux. Ces contrats

relèvent de trois enjeux :

- associer les territoires au plan de relance 

- accompagner les collectivités dans leur projet de territoire 

- illustrer l’approche différenciée et simplifiée de la décentralisation

La DJEPVA travaille avec l’ANCT et les services déconcentrés à l’élaboration de ces CRTE.

Vers une Boussole des jeunes nationale
 
Des évolutions ont été récemment apportées à la Boussole des jeunes ; elles constituent une première

étape vers le déploiement d’une « Boussole des jeunes nationale ». Ces évolutions comprennent

notamment un lien vers la plateforme 1 jeune 1 solution et vers le site CIDJ.com, un renvoi vers le site

du CRIJ local pour les jeunes qui effectueraient une recherche sur une commune où la Boussole

territoriale n’est pas encore déployée, un renvoi vers le site de la structure porteuse de l’animation

territoriale pour les jeunes qui rechercheraient un service relatif à une thématique qui n’est pas encore

proposée au sein de la boussole déployée sur son territoire.
 

#Service national universel ——
La campagne 2021 de recrutement des volontaires est lancée. Le site dédié aux
candidatures est ouvert pour tous les jeunes (filles et garçons), les lycéens, les apprentis, les

jeunes travailleurs et les jeunes sortis du système scolaire, qui souhaitent vivre cette

expérience de cohésion dès le mois de juin 2021. Un document explicatif sera distribué dans

tous les lycées et une FAQ a été mise en ligne afin de répondre à toutes les interrogations des

jeunes et de leurs familles.

Le SNU a désormais sa sous-direction dédiée au sein de la DEPVA.

#Réserve Civique —
La réserve civique s’affiche désormais sous une nouvelle marque numérique, celle de la

plateforme qui en est le vecteur : Jeveuxaider.gouv.fr. Elle se déploie dans les activités de

santé, du secteur médico-social, de la lutte contre l’isolement social et désormais dans le sport,

avec la signature d’un partenariat avec l’Ufolep.

La première convention avec une collectivité territoriale, le Conseil départemental des

Pyrénées atlantiques, a été conclue le 14 janvier 2020 et prévoit une délégation partielle des

compétences de l’autorité locale de gestion à cette collectivité.

La réserve civique fait également école : le comité d’investissement stratégique de la start-up

d’Etat « engagement numérique » qui porte déjà la réserve civique a décidé de recourir à cette

start up pour concevoir et réaliser le parcours numérique du Service national universel, afin

de s’inspirer des méthodes et outils utilisés pour la réserve.

#Service Civique —
Malgré le contexte de crise sanitaire, l'accélération du développement du Service Civique
s’est poursuivie à un rythme soutenu en fin d’année 2020, s’inscrivant dans la dynamique

impulsée par le Plan de relance et son volet dédié à la jeunesse, « 1 jeune, 1 solution », dont il

constitue une des principales mesures. Le cap du 500 000ieme volontaire en Service Civique

depuis le lancement de cette politique publique en 2010 a été atteint dans les premiers jours de

janvier 2021, confirmant la place majeure, et toujours plus d’actualité, de cette politique

d’engagement pour l’intérêt général.

#Se former 
L’instruction n°DGRH/F1/2020/12/01 relative à la formation professionnelle statutaire des
agents relevant des corps spécifiques de la jeunesse et des sports est parue le 10

décembre dernier. Ce document est venu préciser le déroulement et l’organisation de la

promotion de janvier 2021 qui a débuté le 18 janvier dernier en distanciel.

Découvrez le Baromètre DJEPVA JEUNESSE 2020,

la cinquième édition de l'enquête nationale menée auprès de 4

500 jeunes de métropole et d’outremer, âgés de 18 à 30 ans.

Consultez les dernières publications de l'INJEP.

A la une
 

Début janvier 2021, la Mission « Expérimentations et évaluqtion de spolitiques publiques » a

adressé au Comité national d'orientation et d'évaluation des Cités éducatives (CNOE) la note

de synthèse relative à l’analyse des protocoles de suivi et d’évaluation des Cités

éducatives. Cette note vise à caractériser les différentes démarches d’évaluation décrites par

une cinquantaine de Cités éducatives dans leur protocole de suivi et d’évaluation et à identifier

les facteurs facilitants pour la mise en œuvre des démarches d’évaluation.

La webconférence consacrée à la présentation des trois dernières études de l’INJEP portant

sur les colonies de vacances a rassemblé plus de 200 personnes en continu le 14 janvier et a

permis des échanges nourris sur ce sujet. L’INJEP a publié à cette occasion un INJEP

Analyses et synthèses consacré à l’analyse des départs des collégiens en colonies de

vacances.

 

 

Travaux interministériels sur la précarité des jeunes —
 
La DJEPVA en lien avec l'INJEP participe aux travaux interministériels portant sur le repérage et

l’accompagnement des jeunes NEET « sans filet de sécurité » (n’habitant pas chez leurs parents, sans

allocation ou à risque de glissement imminent vers la grande précarité…). La direction interministérielle

de la transformation publique (DITP) a été missionnée pour accompagner ces travaux lancés par la

délégation interministérielle à la prévention et à la lutte contre la pauvreté (DIPLP), la direction générale

de la cohésion sociale (DGCS), la direction générale de l’emploi et de la formation professionnelle

(DGEFP) et la délégation interministérielle à l’hébergement et à l’accès au logement (DIHAL). Ces

travaux, dont les conclusions sont attendues pour fin février 2021, visent à :

Objectiver le ou les profil(s) de ces jeunes, 

Améliorer les modalités de repérage et d’orientation de ces jeunes et lever les freins à

l’accès de ces jeunes aux dispositifs d’accompagnement, 

Définir des parcours opérationnels flexibles et adaptés à leur situation.

 

FOCUS
 

SESAME : un dispositif d’accompagnement
au service des politiques publiques de
qualification et d’insertion des jeunes ——
 
Créé lors du comité interministériel égalité et citoyenneté en 2015 pour une durée initiale de 3

ans, le dispositif SESAME (Sésame vers l’Emploi dans le Sport et l’Animation pour les Métiers

de l’Encadrement) a été intégré en 2018 aux mesures Héritage Paris 2024 avec l’objectif de

former 5 000 jeunes supplémentaires pour faire émerger une nouvelle génération d’éducateurs

et de professionnels du sport d’ici 2024.

Suite à la crise sanitaire COVID-19 qui a impacté la France en 2020, SESAME est intégré au plan

#1jeune1solution avec l’ambition de doubler le nombre de jeunes bénéficiaires. Ce seront donc

3 000 jeunes supplémentaires qui pourront bénéficier de l’accompagnement du dispositif

SESAME d’ici 2022.

 
Ce focus a été réalisé grâce aux contributions de Katia TORRES, Responsable Emploi & Economie

Sociale et Solidaire - Référente nationale SESAME (Direction des sports), Vincent BIHET, correspondant

régional SESAME (DRAJES Nouvelle Aquitaine), Souad DINAR, correspondante régionale SESAME

(DRAJES PACA), Sandrine CORRIOL, SDJES Alpes de Haute Provence.   

Lire la suite

 

SESAME, un dispositif de qualification et
d'insertion à la confluence des champs
Jeunesse et Sports.
 

Co-financé par la direction des sports (BOP 219)

et la DJEPVA (BOP163), SESAME permet de

proposer des parcours de formation et d’insertion

dans les métiers de l’encadrement sportif, de

l’animation socioculturelle, ou des parcours

mixtes (bi qualification sport-animation).

Ces parcours permettent à des jeunes, de 16 à

25 ans rencontrant des difficultés d’insertion

sociale et/ou professionnelle, résidant notamment

dans des territoires prioritaires (quartier politique

de la ville ou zone de revitalisation rurale) de

suivre une formation qualifiante et en alternance,

débouchant sur une qualification et, si possible

sur un emploi. 
 

Lire la suite 

 

Le déploiement régional de SESAME en lien
avec les enjeux territoriaux en Nouvelle-
Aquitaine.
 

Avec un volume de 350 bénéficiaires par an, le

dispositif SESAME se déploie sur l'ensemble des

12 départements de la région. 15 structures (sur

19 sites) ont bénéficié d'une convention triennale

signée en 2019 pour mettre en œuvre des

accompagnements individuels de jeunes pendant

6 mois à 1 an avant leur entrée en formation

professionnelle. 

Un pilotage régional a été mis en place dès le

lancement de SESAME en 2015. L'équipe

technique régionale (ETR) SESAME constituée

du référent régional et des 12 référents

départementaux affine chaque année le

déploiement du dispositif au regard des

caractéristiques de la région.
 

Selon les principes du « pouvoir agir », le projet Via

SESAME amène les participants à découvrir, comprendre, tester

et réussir des actions en collectif avec des contributions

individuelles dont ils peuvent mesurent l’évolution. 

Le projet s’appuie sur une dynamique partenariale locale forte.

Lire la suite

Via SESAME : un projet collectif co-construit pour

répondre aux caractéristiques du territoire et aux besoins

des jeunes des Alpes de Haute Provence.
 

 

 

EN BREF
 
A retenir ——
L’appel à projet « action culturelle et langue française » du ministère de la culture en lien avec le

MENJS (DGESCO et DJEPVA) visant à faciliter l’appropriation du français pour des populations en

fragilité linguistique lancé depuis 2015 est reconduit en 2021. Pilotés par les DRAC et DAC, cet appel à

projet sera annoncé en janvier-février pour une clôture au mois de mars et des résultats mi-juin. Il est

notamment ouvert à destination des associations.

Ressources ——
Rapport annuel de l’Observatoire de la laïcité 2019-2020, Observatoire de la laïcité,

Décembre 2020 

Loisirs des enfanst de 9 ans en situation de confinement au printemps 2020, Ministère de la

Culture / DEPS - Collection Cuture Etudes, Décembre 2020.

Avis relatif à l'évaluation des risques liés aux niveaux d'activité physique et de sédentarité des
enfants et des adolescents, Agence nationale de sécurité sanitaire, de l'alimentation, de

l'environnement et du travail, Novembre 2020.
 
Temps forts ——
8-19 janvier 2020 > Paris

Enfance + culture = socialisation. La socialisation culturelle des enfants : dispositions,
catégorisations, reconfigurations. Colloque international / partenariat DEPS (Ministère de la culture),

CIRCEFT-ESCOL (Université Paris 8), Centre Georges Pompidou.

14 janvier 2021 > Visio-conférence 

Web-conférence : Adolescence en colonies de vacances : trois enquêtes pour mieux connaitre
ces jeunes qui partent et ce qui s’y passe - INJEP
 

Direction de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative  
95, avenue de France, 75650 PARIS Cedex 13

Directeur de la publication : Jean-Benoît DUJOL
Coordination éditoriale : Bureau de l'animation territoriale

Contact : DJEPVA.SD2C@jeunesse-sports.gouv.fr

Si vous ne parvenez pas à lire cet e-mail, cliquez ici

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

En savoir plus
 

 

 

 

A retrouver en intégralité sur PACO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

Retrouvez toute l'actualité de l'INJEP
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